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N ous sommes à quelques 
mois de la fin du mandat 
municipal. Depuis mars 2001, 
que d’événements, que de 
chantiers élaborés et réalisés, 
que de visages nouveaux 
rencontrés. 

L a Gazette des Briataux vous 
a permis de découvrir, au fil des 
années, la vie communale que 
nous avons cherché à rendre la 
plus attrayante possible. 

C ertes, les dif f icultés 
rencontrées furent nombreuses, 
les calendriers retenus souvent 
remis en cause. Néanmoins, 
grâce à la ténacité et à la solidité 
de l’équipe municipale, les 
résultats souhaités ont été 
atteints. 

L es dernières éditions de 
notre bulletin ont retracé les 
chi f f res,  les réal isat ions 
majeures de la Commune. Sous 
la plume de notre Maire adjoint, 
Robert MEYER, vous trouverez 
dans le présent numéro 
l’évolution, combien positive, de 
notre Commune au sein du 
territoire communautaire du Sud 
Grenoblois. 

C ertes, Brié-et-Angonnes ne 
s’est pas construite sur les six 
années écoulées, mais a assuré 

p r o g r e s s i v e m e n t  s o n 
cheminement grâce à la 
clairvoyance et à la continuité 
dans l’action des équipes 
municipales qui se sont 
succédées, afin de doter la 
Commune des équipements et 
infrastructures nécessaires à 
son développement. 

N ous nous sommes inscrits 
dans cette ligne de conduite en 
faisant face, bien évidemment, 
aux engagements pris en début 
de mandat, mais aussi en 
travaillant sur des dossiers 
engageant l’avenir de notre 
Commune. 

Jean Claude OGIER 

 

Un événement à ne pas 
manquer à Brié-et-
Angonnes : 

 

La Fête du Pain 

Les 7 et 8 juillet 2007 �
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Décès   Sincères condoléances aux familles.  

Odette SALVI décédée le 18 avril 2007 à LA TRONCHE 

Juliette MARTINET décédée le 2 mai  2007 à BOURG D’OISANS 

OPERATION « TRANQUILITE VACANCES »  
Si vous quittez votre domicile durant  quelques jours ou 
durant les vacances, vous avez la possibilité d’en 
informer la Gendarmerie de Vizille qui se chargera 
d’effectuer des passages réguliers à votre adresse et 
de prévenir une personne que vous aurez 
préalablement désignée, en cas de sinistre à votre 
domicile. Ce service, qui s’inscrit dans la lutte contre la 
délinquance, est gratuit. N’hésitez donc pas à signaler 
vos absences. Quelques conseils : 

�� Lors du départ de votre domicile, ne serait-ce 
que quelques minutes, pensez à bien fermer et 
verrouiller  vos fenêtres et portes. 

�� Durant une absence plus longue, pensez à faire 
suivre votre courrier ou à le faire récupérer 
régulièrement par quelqu’un de la famille ou par 
un voisin. 

�� Enfin si, pendant votre présence, vous constatez 
des faits bizarres (passage régulier de voitures,  
colporteurs) ou tout comportement inhabituel, 
signalez-le également à la Gendarmerie de 
Vizille, ou à la  Mairie. 

oOo   oOo   oOo 

PASSEPORTS ET CARTES 
D’IDENTITES 

Attention aux délais ! Pour les départs à 
l’étranger cet été , demandez dès à présent 
auprès de la Mairie votre dossier pour l’établissement 
de votre passeport. Les délais sont très longs.  

CANTINE : permanences pour inscription 
septembre 2007  
Avec le changement de responsable de 
la cantine, nous serons amenés à revoir 
notre organisation. Nous l’évoquerons 
dans notre prochaine édition. 

Dans l’immédiat, nous faisons parvenir aux parents une 
fiche d’inscription (cantine, garderies), en leur 
demandant de les retourner à la Mairie dès que 
possible. Deux permanences complémentaires sont 
prévues en Mairie, aux heures d’ouverture habituelles, 
les vendredis 20 juillet et 17 août 2007. 

oOo   oOo   oOo 

CONSULTATION PUBLIQUE du Conseil 
Général  
Le Conseil Général de l’Isère lance une consultation 
publique sur le thème des déplacements, ainsi que sur 
le projet de Rocade-nord. Neuf réunions d’information-
débats sont organisées du 20 au 29 juin, notamment à 
Grenoble, le 28/06 au CRDP 11 avenue du Général 
Champon. 

 

Mariages  �����������	
������������������������
������  

Le 2 juin 2007, mariage de Susana DE OLIVEIRA et Sébastien MARQUET  
Le 16 juin 2007, mariage de Sibel BASARAN et Anthony GUILLAUMIN 

Naissances  �����������	
��������������������������������  

Anna PRIGENT est née le 19 mai 2007 à ST MARTIN D’HERES 
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Subventions versées en 2006 aux 
Associations et Coopératives de la 
Commune  

La loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au 
volontariat associatif et à l’engagement associatif, 
prévoit dans son article 22 l’obligation de 
publication des subventions versées, par les 
personnes morales de droit public, aux 
associations de droit français et aux fondations 
reconnues d’utilité publique. 
 

BUDGET COMMUNAL  

BUDGET CCAS  

oOo   oOo   oOo 
Avis de mise à l’enquête publique du 
zonage d’assainissement  
 
En application des dispositions de l’arrêté 
municipal n° 67/06 en date du 29 mai 2007, le 
zonage d’assainissement de la commune sera 
soumis à l’enquête publique du lundi 18 juin 
au mercredi 18 juillet 2007 inclus. Monsieur 
Henri Bonnet assumera les fonctions de 
Commissaire enquêteur. Pendant ce délai, un 
dossier sera déposé à la Mairie de Brié-et-
Angonnes aux jours et heures habituels 
d’ouverture afin que chacun puisse en prendre 
connaissance et consigner éventuellement ses 
observations sur le registre d’enquête ou les 
adresser par lettre recommandée à Monsieur le 
Commissaire enquêteur - Mairie de Brié-et-
Angonnes (38320) - lequel les annexera au 
registre. Une permanence sera assurée par le 
commissaire enquêteur à la Mairie les 19 juin 
de 10h à 12h, et 18 juillet de 14h à 16h afin de 
répondre aux demandes d’information présentées 
par le public. 

NOM OBJET MONTANT € 
ACCA 
Amicale des Sapeurs Pompiers 
ANACR 
ANERN 
APE 
Art et Loisirs 
Club des Briataux 
Club des Briataux 
Coopérative Scolaire Barlatier 
Coopérative Scolaire Barlatier 
Coopérative Scolaire Tavernolles 
Sports et Nature 
Sports et Nature 
Tae Kwon Do 
UMAC 
Union des Habitants 

Aide gibiers réserves/chasseurs 
Aide activités pompiers/clique 
Mémoire Anciens Combattants 
Valorisation Route Napoléon 
Aide activités péri-scolaires 
Aide manifestations culturelles 
Aides aux animations 
Distribution Gazette 
Aide à la gestion courante 
Classe de découverte 
Aide à la gestion courante 
Financement épreuves sportives 
Financement sorties de ski 
Financement activités/concours 
Mémoire des Anciens Combattants 
Animations activités culturelles 

300.00 
1000.00 

55.00 
229.00 
915.00 
500.00 
700.00 
600.00 
100.00 
888.00 
100.00 
300.00 
150.00 
800.00 
300.00 
500.00 

 

NOM OBJET MONTANT € 
ADPA 
ADS Chartreuse 
Amicale Palleine 
Ass . Familiale Interco. De Vizille 
Association Anim’age 
France ADOT 38 
Mission Locale Alpes Sud Isère 

Aide à domicile personnes âgées 
Donneurs de sang 
Accueil pers. âgées 
Actions services familles 
Animat. Maison médicalisée 
Association dons 
Aides aux jeunes 

1445.00 
91.00 
76.00 

152.00 
100.00 

60.00 
2760.00 

 

Bruits de voisinage dans le département 
de l’Isère  

Par arrêté n°97-5126 du 31 juillet 1997 une 
réglementation des bruits de voisinage a été 
établie comme suit : 

Art. 1 Tout bruit de nature à porter atteinte à la 
tranquillité du voisinage ou à la santé de 
l’homme , par sa durée, sa répétition ou son 
intensité, causé sans nécessité ou dû à un défaut 
de précaution, est interdit, de jour comme de 
nuit. 

Art. 9 Les occupants et les utilisateurs de locaux 
privés, d’immeubles d’habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords, doivent prendre 
toutes précautions pour éviter que le 
voisinage ne soit gêné par les bruits répétés et 
intempestifs émanant de leurs activités , des 
appareils, instruments, appareils diffusant de la 
musique, ou machines qu’ils utilisent ou par les 
travaux qu’ils effectuent.  

A cet effet, les travaux de bricolage et de 
jardinage utilisant des appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore tels que tondeuse à gazon, 
motoculteur, tronçonneuse, perceuse, raboteuse 
ou scie, ne sont autorisés qu’aux horaires 
suivants :  

�� Jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à 19h30 

�� Samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 
19h00 

�� Exceptionnellement : Dimanches et jours 
fériés : de 10h00 à 12h00 

En ce qui concerne les entreprises 
(professionnels, agents communaux), 
les horaires autorisés sont : 

�� Jours ouvrables : de 7h00 à 
12h00 et de 14h00 à 20h00 

oOo   oOo   oOo 

Alerte canicule  

Nous vous rappelons que les personnes âgées, 
fragil isées, isolées,  ont la 
possibilité, comme chaque année, de 
s’inscrire sur le registre des 
personnes à contacter en cas 
d’alerte canicule . 
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Un départ bien regretté  ! 

Betty-Stéphane DAUBOIN et son mari Bernard 
vont quitter prochainement Brié-et-Angonnes. 
C’est avec beaucoup de regrets que nous voyons 
partir Betty qui a marqué la vie de notre village en 
tant qu’infirmière libérale, mais aussi par son 
dévouement à la Croix Rouge dont elle a animé la 
section locale durant plusieurs décennies. 

Rappelons aussi que ses diverses responsabilités 
professionnelles lui ont valu le Témoignage de 
Satisfaction du Ministère de l’Intérieur ainsi que la 
Médaille des SAMU de France. 

C’est bien volontiers que nous transmettons de sa 
part toute son amitié et son bon souvenir aux 
nombreux Briataux qui l’ont connue. Nous lui 
souhaitons encore, ainsi qu’à son mari, de très 
longues et agréables années de retraite dans leur 
nouvelle résidence.  

oOo   oOo   oOo 

Don du sang  

Une collecte aura lieu le 26 août (matin et après-
midi) à Jarrie Salle Malraux ; une collation est 
offerte en fin de don. Nous vous attendons 
nombreux. 

oOo   oOo   oOo 

Course du Viaduc de Millau   

Ils partirent 10 500 dans le but 
de fouler le viaduc de Millau 
conçu par l’Anglais Foster : 23.5 
km, 450 m de dénivelé et 1 aller-
retour (5 km) sur le pont 
culminant à 345 m au-dessus du Tarn.  

Ils finirent presque tous la course, et sur les 180 
concurrents de l’Isère, 5 représentaient la 
Commune de Brié et plus particulièrement, le 
quartier des Lombards. Voici leur classement : 

¨ Denis HERNANDES 1h56 704ème 

¨ Jean Rolland BARALDI 2h14 2488ème 

¨ René SESTIER  2h28 4723 ème 

¨ Laurent BLOCH  2h29 4891ème 

¨ Yves DUBAYLE  2h31 5208ème 

BRAVO !!! 

 

Soirée partenaire du 10 km d’Echirolles   

Le 3 juin dernier, était organisée, à la Frange 
Verte, la course « 10 km d’Echirolles ». Cette 
course avait pour but de soutenir deux actions, 
celle de l’association « Un enfant, Un livre » et 
celle de l’association « La Locomotive ».   

Sur la photo, de gauche à droite : 

 

Mr BOULEBSOL, Mme LEGRAND, Mme SIMARD, Mr 
MAZELIER, secrétaire de l’Association « La Locomotive », 
Mme PERES, Mr SULLI Maire d’Echirolles, Mr OGIER Maire 
de Brié-et-Angonnes, Mme MONTESINOS,  responsable de 
l’association « Un enfant, Un livre », Mme OGIER et Mr 
DEPLANCKE. 

oOo   oOo   oOo 

Commémoration du 8 mai 1945  

Le public, et notamment les enfants, ont 
partagé le recueillement et le souvenir de la 
commémoration du 8 mai aux côtés de notre 
Maire Jean Claude OGIER et du Délégué aux 
Anciens Combattants Pierre CUENIN. Nos 
remerciements s’adressent également au 
Corps et à la Clique des Sapeurs pompiers 
pour leur fidèle participation à la 
manifestation. 

Photos René SESTIER 

Photo Alexandre ORAZI�

Photo Jean LUPIANEZ 
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7 et 8 juillet, c’est fête à Brié, venez 
nombreux !  

Au moment où vous lisez cet exemplaire de la 
gazette, les bénévoles de la fête du pain sont 
sur le terrain de l’école maternelle du 
Barlatier, occupés aux derniers préparatifs de 
la 36ème fête du pain , qui va se dérouler les 
samedi 7 et dimanche 8 juillet. Pendant deux 
jours, le pain sera bien sûr à l'honneur, avec 
nos boulangers - aux fourneaux dès vendredi 
soir pour préparer un pain à l'ancienne, cuit 
au feu de bois, vendu encore chaud - et 
l'atelier de fabrication de pain pour les enfants 
(où nous retrouverons notre ami Frank Moriot, 
un boulanger qui aime faire partager l'amour 
de son métier aux plus jeunes)… mais ce 
n'est pas tout ! 

 

Samedi 7, dès midi , nous vous accueillerons 
également pour vous restaurer (crêpes, 
grillades, hot-dogs et frites dès l’ouverture 
de la fête) , étancher votre soif et vous 
rafraîchir aux bars enfants et adultes, et, 
surtout, vous divertir ! Comme tous les ans, 
vous retrouverez plein de jeux  et un stand de 
bricolage pour les enfants,  la tombola  
(dotée, grâce à nos généreux donateurs, de 
lots de plus en plus prestigieux), le stand de 
tir , les animations  et la bonne humeur de 
Grégory (notre maître de cérémonie), … et 
des bénévoles prêts à tout faire pour que 
vous passiez un moment agréable en notre 
compagnie. 

Dans l’après-midi, deux animations vous 
seront proposées : à 16h, les sportifs du 
club de Taekwondo de Brié-et-
Angonnes  témoigneront une nouvelle fois de 
leurs talents spectaculaires ; à 18h, nous 
accueillerons l’ATB Le Versoud et l’ESCCJ 
Claix/Champs/Jarrie  pour une démonstration 
de twirling-bâton. Et après l’effort, le 
réconfort : repas champêtre (cette année, 
nous délaissons les diots pour le coq au vin) 
ou snack , puis grand bal populaire, animé 
par Radio Passion. 

 

Dimanche 8 , dès 9h30 , ce sera le traditionnel 
cross du pain . Dans la foulée, les stands 

seront à nouveaux ouverts pour le plus grand 
plaisir de tous, jusqu’en fin d’après-midi , et 
chacun, coureur ou spectateur, sera convié à 
venir se restaurer sous les chapiteaux pour le 
repas champêtre, ou au snack. 

Et dans l’après-midi, encore des animations 
diverses et populaires : à 15h, ce seront les 
sapeurs-pompiers de Brié-et-Angonnes qui 
viendront nous rendre visite ; vers 16h , fort 
de son succès de l’an passé, nous 
retrouverons le groupe Belledonn’s 
Country Valley  pour une initiation à la danse 
country ; enfin, grande nouveauté de l’année, 
nous conclurons la fête par un concert de 
rock, avec le groupe « 2 fêlés 1 tendu » !  

 

Vous le voyez, la fête du pain est à la fois 
toujours la même et toujours renouvelée : 
encore une raison de ne pas la rater cette 
année ! Rappelons que les bénéfices de la 
fête du pain servent, pour l’essentiel, à 
financer des activités sportives ou culturelles 
pour les enfants des écoles de Brié-et-
Angonnes : non seulement nous ferons la fête 
ensemble, mais ce sera pour une bonne 
cause. Alors, à samedi et/ou dimanche ! 

 

Yves Markowicz (pour l ’APE) - 
apebrieangonnes@free.fr 
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Le Club des Briataux bouge !!!  

Preuve vivante du groupe des « montagnards », 
randonneurs du printemps, de l’été, en balade certains 
jeudis du mois, en fonction du calendrier publié dans 
la gazette. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’hiver, le même groupe profite des joies de la neige 
avec les randonnées raquettes et les sorties ski. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Responsables : MM. Serge MANIN (07.76.73.67.25) 
et Paul POULENARD (04.76.73.69.83).  

Tennis Club de Brié  

La saison des rencontres par équipe se 
termine. Les deux équipes féminines 
ont défendu les couleurs du club, et 
malgré les écarts de classement dans les poules, la 
motivation et la bonne ambiance sont restées 
constantes. 

La journée du 13 mai s’est déroulée dans la bonne 
humeur. Les trois terrains de tennis ont permis 
d’enchaîner plusieurs parties entre jeunes et moins 
jeunes. Une occasion agréable de permettre aux 
adhérents de se rencontrer sur les courts et de partager 
un pique-nique sympathique organisé par Sylvie, 
Christine et Martine. 

Le bureau vous rappelle que vous avez la possibilité de 
souscrire un abonnement de 4 mois pour la période 
d’été afin d’avoir accès aux trois terrains de tennis de 
notre commune ; pour cela, vous pouvez contacter 
Sylvie PASCAL au 04 76 72 07 66.  

Bonnes vacances à tous et rendez-vous en septembre 
pour une rentrée sportive. 

Activités de l’Union des Habitants   
(photos Jean BAGHDASSARIAN) 

- Dimanche 13 mai au Mail , 28 ème 
marché de la création. 

La qualité des exposants et des 
produits était au rendez-vous. Cette 
manifestation a attiré un large public 
qui a pu faire son choix parmi les articles proposés. 

Des créateurs locaux ont montré aux visiteurs leur 
compétence et leur savoir-faire. Comme les années 
précédentes, les œuvres de MM. Bayle, Méritto et 
Melquiond ont été des centres d’intérêt pour un public 
admiratif. 

Les ateliers de loisirs créatifs 
présentant les réalisations faites en 
cours d’année par les enfants et les 
adultes, ont été très remarqués. En 
particulier la « bête » de carton pâte 
représentant un assemblage de 
parties de douze animaux différents a suscité la 
curiosité des visiteurs, chacun essayant de les 
retrouver. 

Les produits sucrés et salés préparés par les « cordons 
bleus » du Club des Briataux ont été très appréciés. 

Rémy ne fut pas oublié et la recette de la tombola 
(225€) a été intégralement versée à l’association Rémy 
Espoir. 

- Jeudi 24 mai une quarantaine de personnes a 
effectué la sortie annuelle de 
l’Union des Habitants, à Vienne.  

Encadrées par deux guides de 
l’Office du Tourisme, elles ont pu 
découvrir, la ville avec ses 
monuments historiques, et visiter 

le musée gallo-romain. Le petit train touristique a 
agrémenté la visite, permettant d’admirer la vue 
générale de la ville et de ses environs, du haut de la 
colline de Pipet. 

- Le Club Brié Alpes Soaring a organisé une 
initiation à l’aéromodélisme. 

U n  g r o u p e  d ’ e n f a n t s 
accompagnés de leurs parents, 
a assisté à la présentation faite à 
la salle du Mail. Thierry 
Lemonnier a expliqué la 
technologie et les principes de 
vol. D’une façon claire et très didactique, il a montré à 
l’aide de petites expériences comment l’air agit sur le 
planeur pour le faire voler. 

Une manipulation sur simulateur a permis aux enfants 
de tester leur dextérité et de piloter un planeur sans 
risquer de le casser. 

Cette séance sera suivie, sur la pente de Brié, d’une 
pratique en vol réel assisté d’un moniteur avec la 
double commande. Pour les enfants motivés pour 
cette activité, le Club leur proposera de la poursuivre 
pour un budget très abordable. 

Photo Paul POULENARD�

Photo Paul POULENARD�

oOo   oOo   oOo 

oOo   oOo   oOo 
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(suite article eau potable) 
 
Nous risquons donc de souffrir d’un 
approvisionnement faible à partir du mois de juin, 
avec peut-être un minimum en septembre/ 
octobre. 
 
C’est pourquoi nous vous demandons 
d’utiliser la ressource eau potable avec 
raison à partir du mois de juin 2007. 
 
Jean-Michel TAILLENDIER, président du SIEC,  
Herbeys. 

Centre aéré de Jarrie  
 
A la suite de la Convention de partenariat signée 
avec le Centre Socio-culturel André Malraux , 
nous vous rappelons que vous pouvez d’ores et 
déjà inscrire vos enfants aux nombreux ateliers 
mis à leur disposition. Ces ateliers sont destinés, 
par catégories d’âges, aux enfants de 3 à 14 ans, 
pendant les vacances scolaires et les mercredis. 
 
Merci de prendre contact avec le  Centre de 
Loisirs, 1 montée des Clares à Jarrie ; Tél : 
04.76.78.00.10 ; Email : csc.malraux.jarrie@free.fr 

��-��--#�����#.-�

Association « Un enfant, Un livre »  

Beaucoup d’actions ont été menées depuis notre 
création, d’autres sont en cours.  

Pour nous, il est important que vous sachiez où 
sont partis les livres que vous nous avez donnés 
et comment est utilisé l’argent que nous récoltons. 

 

 

Près de 800 kg de livres scolaires et de 
bibliothèque ainsi que deux ordinateurs sont partis 
pour Muanda au Congo le 9  février 2007.  

Dès le début du mois de mai, notre amie Henda a 
commencé sur place la distribution des livres aux 
écoles les plus nécessiteuses.  

Les deux ordinateurs ont été remis à un club 
d’étudiants et vont les aider à se familiariser avec 
l’informatique. 

 geraldine.challon@wanadoo.fr  

Le Cross du Pain de Brié et Angonnes  

Porté par le succès des précédentes 
organisations, l’association Sports-Nature a le 
plaisir de vous annoncer la 6ème édition du Cross 
du Pain. 

Fidèle à sa réputation, le Cross du Pain qui se 
classe dans les 10 premiers du département, 
réunira encore cette année, de très bons coureurs 
(nous attendons 400 participants environ) et offrira 
de nombreuses récompenses. Le dimanche 8 
juillet 2007, vous pourrez choisir entre le 10 km et 
le 6 km. Le départ se fera dès 9 h 30 à l’école du 
Barlatier. 

Les inscriptions se feront dès le samedi 7 
juillet, entre 14 h et 19 h, à l’école du Balatier,  
et le dimanche entre 7 h et 9 h.  

Malheureusement, pour des raisons de sécurité, 
nous ne pourrons cette année organiser le Cross 
des Enfants et nous en sommes désolés. 

Pour tout renseignement, vous pouvez nous 
contacter par téléphone au 07 76 72 05 12, par 
mail à l’adresse sports.nature@yahoo.fr. 

N’hésitez pas à consulter notre site, vous y 
trouverez le bulletin d’inscription à télécharger.  

http://perso.orange.fr/sports.nature .�

Photo Géraldine MONTESINOS 
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Résultats des 1 er et 2ème tours des élections présidentielles 2007  

Nous souhaitons rendre hommage aux Briataux qui se sont mobilisés pour les échéances électorales de 
ce printemps 2007. Un taux de participation record de l’ordre de 90 % pour les 2 tours des Présidentielles.  

Les Briataux ont voté ...   

 

  B
ureaux 

 1
er tour 

Inscrits 

V
otants 

E
xprim

és 

B
esancenot 

B
uffet 

S
hivardi 

B
ayrou 

B
ové 

V
oynet 

D
e V

illiers 

R
oyal 

N
ihous 

Le P
en 

Laguiller 

S
arkozy 

2
èm

e tour 

Inscrits 

V
otants 

E
xprim

és 

R
oyal 

S
arkozy 

Mairie 
 

 824 741 724 14 8 0 131 5 14 17 150 7 58 3 317  816 729 702 241 461 

Mail 
 

 836  753 746 13 10 10 124 4 17 18 150 4 60 7 329  842 744 705 251 454 

Total 
 

 1660 1494 1470 27 18 10 255 9 31 35 300 11 118 10 646  1658 1473 1407 492 815 

% Brié 
 

  90.00 98.39 1.8 1.2 0.6 17.3 0.6 2.1 2.3 20.4 0.7 8.0 0.7 43.9   88.8 95.5 34.9 65.0 

% Isère 
 

  86.35 98.65 3.8 1.9 0.3 19.3 1.5 1.8 1.9 26.8 0.9 10.1 1.1 30.2   85.6 95.6 47.9 52.0 

% France   84.6  4.1 1.9 0.3 18.5 1.3 1.5 2.2 25.8 1.1 10.5 1.3 31.1 
 

  85  46.9 53.0 

 
Résultats des 1 er et 2ème tours des élections législatives 2007  

 

 

1e
r 

to
ur

 
2è

m
e 

to
ur

 

   B
ureaux 

  Inscrits 

 V
otants 

 E
xprim

és 

 P
roby 

 V
achetta 

 C
ancellatta 

 C
olliard 

 S
avoureux 

 Issindou 

 D
enizot 

 V
adot 

 G
om

ez 

 C
oste 

 S
ulli 

 C
oiffard 

 O
ve 

 Joseh 

 B
enyoub 

Mairie 
 

825 530 522 19 7 2 13 271 84 41 4 4 2 35 18 22 0 0 

Mail 
 

846  536 532 20 6 8 22 255 101 49 6 5 5 22 12 21 0 0 

Total 
 

1671 1066 1054 39 13 10 35 526 185 90 10 9 7 57 30 43 0 0 

% Brié 
 

 64 99 0.0 0.0 0.0 0.0 0.5 0.2 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0 0 

% Circonscription  
 

 64.6 98.2                

% France  61 98                
 

  B
ureaux 

 Inscrits 

V
otants 

E
xprim

és 

S
avoureux 

Issindou 

Mairie 
 

825 532 526 322 204 

Mail 
 

846 551 536 323 213 

Total 
 

1671 1083 1062 645 417 

% Brié 
 

 65 64 61 39 

% Circonscription  
 

 62.3 93.3 39.7 60.3 

% France  60.1    
 

Mobilisation plus réduite pour les 
Législatives, bien que la participation 
enregistrée reste toujours supérieure 
aux moyennes na t iona les  e t 
départementales.�
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Remaniement du cadastre  

Le service du Cadastre va procéder 
au Remaniement partiel du plan 
cadastral de la Commune de Brié-et-
Angonnes.  

Cette opération a pour but de 
substituer des plans de meilleure 
qualité aux documents actuels dont l’échelle se 
révèle inadaptée au développement de 
l’urbanisation. 

Entreprise aux frais de l’Etat, cette opération 
donne lieu à la confection de plans nouveaux, 
après délimitation des propriétés publiques et 
privées. Elle se déroule en 5 phases principales :  

¨ Travaux préparatoires  (bornage et calcul 
de points géodésiques) 

¨ Délimitation contradictoire des propriétés 
publiques et privées  avec convocation 
individuelle de chaque propriétaire 

¨ Confection du nouveau plan à partir des 
résultats de la délimitation 

¨ Communication des résultats avec 
notification à chaque propriétaire et affichage 
des nouveaux plans en Mairie 

¨ Incorporation des résultats dans la 
d o c u m e n t a t i o n  c a d a s t r a l e  e t 
hypothécaire  après exploitation des 
observations formulées par les propriétaires. 

 

Pour matérialiser certains points (points 
géodésiques), le Service du Cadastre est amené 
à placer des bornes ou des repères. Ils ne 
doivent pas être déplacés ou détruits sous 
peine de compromettre la bonne marche des 
travaux. 

 

Les Géomètres du Cadastre chargés des travaux 
sont autorisés à pénétrer dans les propriétés 
publiques ou privées, closes ou non closes à 
l’exclusion de l’intérieur des locaux. Il sont porteurs 
d’une commission d’emploi et d’une copie de 
l’arrêté préfectoral d’ouverture des travaux qui est 
par ailleurs affiché en Mairie. 

 

Le Service du Cadastre vous remercie de bien 
vouloir réserver le meilleur accueil à ses agents. 

Les travaux sur la Commune  

Dans  la précédente édition, nous 
avons fait le bilan des principaux travaux réalisés 
sur notre Commune, sur ces dernières années. 
Dorénavant, nous vous tiendrons régulièrement au 
courant des chantiers réalisés, en cours ou à 
engager dans un  proche avenir. 

�� Travaux réalisés sur le 2ème trimestre 
2007 

·  consolidation du mur de soutènement du 
terrain de la mairie 

·  travaux de toiture au Mail et au local 
technique 

·  création d’une antenne d’eaux usées et 
pluviales au Souveyron 

·  restauration d’objets d’art à la chapelle et à 
l’église 

·  travaux de recherche et de réparation des 
fuites d’eau potable sur le réseau. 

�� Travaux en cours de réalisation 

·  démarrage de la 3ème tranche 
d’appellation des rues et numérotation 

·  création d’un réseau d’assainissement et 
renforcement du réseau d’eau potable aux 
Grangeaux 

·  amélioration de la défense incendie et 
renforcement de l’adduction en eau potable 
aux Angonnes 

�� Travaux programmés sur le 3ème 
trimestre 2007 

·  travaux de réfection de voirie 

·  renforcement électrique du poste des 
Mansardes 

·  travaux de collecte eaux pluviales au Bourg 

· Travaux d’amélioration du chauffage au Mail 

· Réfection de la peinture au Mail 

· Réfection du hall et de l’accueil de la Mairie 
du 2 au 13 juillet 

· Installation de sanitaires sur la place du Mail 

· Création d’un skate-park au tennis 
des Mansardes 

· Travaux de réfection des sanitaires 
de l’école de Tavernolles 
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Programme prévisionnel 2007 Consultance 
architecturale Secteur du Plateau  

Architecte conseil : Mr. Christophe SERAUDI (sur 
RV 04.76.68.84.60) 15 heures / 18 heures 
Troisième trimestre : Vendredis :  

6 juillet  Mairie d’Herbeys 

27 juillet  Mairie de Jarrie 

24 août  Mairie de Vaulnaveys le Bas 

31 août  Mairie de Brié-et-Angonnes 

21 septembre Mairie de Champagnier 

28 septembre Mairie d’Herbeys 

Quatrième trimestre : Vendredis :  

5 octobre Mairie de Jarrie 

12 octobre Mairie de Vaulnaveys le Bas 

19 octobre Mairie de Brié-et-Angonnes 

9 novembre Mairie de Champagnier 

16 novembre Mairie d’Herbeys 

23 novembre Mairie de Jarrie 

7 décembre Mairie de Vaulnaveys le Bas 

14 décembre Mairie de Brié-et-Angonnes 

21 décembre Mairie de Champagnier  

oOo   oOo   oOo 

L’aide à la création d’entreprise dans le Sud 
Grenoblois : un service gratuit et de 
proximité  

Depuis plus d’un an, des permanences 
permettent d’accueillir les porteurs de 
projet de création/reprise d’entreprise du 
Sud Grenoblois pour les informer, les 
aider à monter leur projet, et participer au 
financement de leur projet. Le taux de survie élevé 
des entreprises aidées (90% à 3 ans) illustre bien 
l’intérêt et la qualité des services proposés.  

L’objectif pour le Sud Grenoblois est d’offrir un lieu 
unique de services d’aide à la création/reprise 
d’entreprise en soutenant ainsi l’emploi sur son 
territoire. 

Trois organismes complémentaires apportent leurs 
services dans le cadre d'un partenariat avec la 
Communauté de Communes : 

�� l’ACEISP aide au montage des projets avant 
leur création, 

�� Isère Sud Initiative propose un prêt d’honneur 
à taux 0% de 15 000€ maximum en complément 
d’un prêt bancaire. 

�� l’ADIE accorde des prêts pour les porteurs de 
projet qui ne peuvent pas bénéficier d’un prêt 
bancaire classique. 

Ainsi, tous les projets peuvent bénéficier de 
conseils en amont de la création et, comme 
précisé, le cas échéant, d’une aide financière.  

En 2006, 40 porteurs de projets de création ont 
bénéficié de conseils et 10 créations 
d’entreprises ont eu une aide financière pour 
leur démarrage sous la forme de prêt d’honneur. 

Les permanences ont lieu à Vizille, 121 rue du 
Général de Gaulle le mercredi matin tous les 15 
jours, sur rendez-vous. 

Pour plus de renseignements appeler Mme 
Anne-Claire Lamisse au 04 76 08 24  01. 

oOo   oOo   oOo 

Point  sur l’eau potable par le 
Président du SIEC   
Les Communes de St Martin d’Uriage 
(partie) Venon, Herbeys, Brié et 
certaines maisons sur la Commune de Poisat 
sont alimentées en eau potable via le syndicat 
in te rcommunal ,  le  SIEC,  Synd ica t 
Intercommunal des Eaux de Casserousse, qui 
regroupe ces 4 Communes. 
 
Les captages sont à 1.340 m et 1.100 m. 
d’altitude, au pied de la piste de ski dite de 
« Casserousse », sur le territoire de St Martin 
d’Uriage, en limite de Chamrousse. 
 
Le Syndicat fournit une eau traitée 
exclusivement par rayonnement UV, sauf en cas 
de problème ponctuel d’analyse, avec une 
chloration légère et de très courte durée. 
 
Le débit maxi de prélèvement autorisé est    
28 l/sec. L’étiage le plus sévère connu était de 
11 l/sec. 

Depuis 2003, la sécheresse et la canicule ont 
conduit  à une rupture temporaire 
d’approvisionnement sur la Commune de St 
Martin. La nappe phréatique du versant qui nous 
alimente ne s’est jamais remise de cet 
évènement. 
 
Dans notre région, le régime des précipitations 
(pluie + neige) qui rechargent notre nappe est de 
type automne-hiver.  
 
A partir du mois d’avril, les précipitations qui 
interviennent sont de peu d’effet. Les orages 
occasionnent une lame d’eau qui, si elle est 
importante, provoque des dégâts mais ne 
s’infiltre pas dans les sols. 
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Après ce constat comparatif flatteur, nous 
vous proposons un zoom sur l’évolution 
connue par notre village sur ces dernières 
années : 

¨ L’urbanisme  avec une architecture de 
bon niveau associant le collectif (secteur 
de l’Olympe, les Asphodelles) à un 
individuel très diversifié, sans oublier les 
nombreuses restaurations de maisons 
plus anciennes. 

¨ L’équipement routier avec un entretien 
amélioré du réseau et la création de 
nouvelles places de stationnement, soit 
au total 91 places sur la commune. 

¨ Une sécurité routière renforcée 
p a r  d e s  m e s u r e s  d e 
ralentissement de la circulation 
en privilégiant aussi les allées et 
trottoirs pour piétons. 

¨ Le développement du scolaire avec 
l’agrandissement de l’école maternelle, la 
création d’une cantine fortement 
appréciée, l’extension des plages 
d’ouverture des garderies périscolaires et 
la mise sur rail du futur pôle scolaire. 

¨ L’enfance  avec la création du Relais 
d’Assistantes Maternelles et la signature 
d’une convention avec le Centre Malraux 
de Jarrie. 

¨ La signalisation avec des 
panneaux indicateurs adaptés à 
l’agglomération et surtout la 
mise en place de l’appellation 
des rues et routes avec 
numérotation des maisons. 

¨ Le fléchage de nouveaux sentiers  de 
randonnée en association avec le 
Sipavag. 

¨ La protection de l’environnement avec 
des travaux d’entretien renforcés sur 
l’ensemble de l’année, la mise en place 
du tri sélectif. 

¨ L’amélioration notable de la 
communication avec les habitants par 
un élargissement des plages d’ouverture 
de la mairie, des réunions publiques 
régulières, un bulletin municipal relooké. 

¨ Un travail en profondeur auprès de la 
Communauté de Communes du Sud 
Grenoblois avec notamment la mise en 
p l a c e  d u  t r i  s é l e c t i f , 
l’aménagement de la déchetterie 
intercommunale, la création du 
parking-relais de Tavernolles (35 
places). 

¨ Le développement notable des 
réseaux d’eau, d’assainissement et 
d’électricité, comme relaté dans la 
Gazette de mai / juin 2007. 

¨ La mise en place du SPANC Système 
Public d’Assainissement Non Collectif. 

¨ La restauration et la modernisation 
des équipements collectifs (bâtiments, 
matériel d’exploitation, informatique) pour 
améliorer les conditions de travail des 
agents communaux. 

¨ Une animation concertée avec 
les associations afin de rendre 
notre cité attractive pour les 
habitants sur l’ensemble de 
l’année, avec une mention 
particulière pour nos illuminations de 
Noël. 

¨ La mise en place d’un management 
élaboré et constructif du personnel 
municipal tendant vers l’amélioration de 
l’efficacité et la qualité des prestations 
fournies. 

 

Bien sûr, il reste encore bien des chantiers en 
perspective pour accompagner le 
développement de la Commune. Il 
appartiendra aux municipalités à venir de 
poursuivre dans la voie tracée. 

oOo   oOo   oOo 

 

Dernière minute  
Le Conseil Communautaire du Sud 
Grenoblois a retenu Saint Georges de 
Commiers  pour la localisation de la future 
maison de retraite . Cet établissement, prévu 
pour 80 places, devrait ouvrir ses portes en 
2010. 
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Brié-et-Angonnes dans son 
environnement et son évolution  

Le regard porté sur une Commune et 
son évolution diffère selon la 
sensibi l i té de chacun à son 
environnement immédiat. Brié-et-
Angonnes n’échappe pas à cette 
règle. Qu’en est-il de ce village à consonance 
rurale évoqué, des fois avec nostalgie, par les 
« anciens » ? Que faut-il attendre d’une cité-
dortoir comme la cataloguent abruptement 
certains « nouveaux » habitants ? 

Pour ne pas être taxés d’esprit partisan, nous 
allons nous référer à un document fort 
pertinent établi en juillet 2006 par l’Agence 
d’Urbanisme de la Région Grenobloise  sur 
les « caractéristiques sociodémographiques et 
économiques de la Communauté de 
Communes du Sud Grenoblois ». 

�� Un rajeunissement lié à la croissance 
démographique : 

De 1975 à 1999, la population de la 
CCSG a progressé de 44 % alors que 
Brié  ressort à +20 %. Les résultats 
des derniers recrutements ne seront 
officialisés qu’en 2008. Mais nous savons déjà 
que notre population a atteint en janvier 
2006, 2238 habitants, soit +22 % depuis 
1999, ce qui nous situe largement en tête 
du Sud Grenoblois pour la période. 

La pyramide des âges ne nous est pas encore 
connue. A priori, nous devrions être concernés 
par un fort rajeunissement de la population 
et ne devrions plus figurer parmi les 
communes aux moyennes d’âge les plus 
élevées. 

�� Une évolution positive des catégories 
socioprofessionnelles : 

Sur  l ’ensemble de la  Région 
grenobloise, la CCSG se situe en 2ème 
position, derrière le Grésivaudan, dans 
la structure socioprofessionnelle à 
revenus imposables élevés. Brié figure parmi 
les 4 communes aux tranches fiscales 
supérieures avec une population 
représentative en cadres, artisans, 
commerçants et chefs d’entreprises. 

�� Un ratio emplois / actifs favorable : 

La CCSG, avec un total de 6811 
emplois en 1999 pour 12607 actifs, 
assiste à une dégradation continue du 
ratio emplois / actifs depuis 1975. 
Bien que Brié ne représente que 3 % 
dans les chiffres globaux de la Communauté, 
nous avons progressé de 1.9 % sur cette 
période. Depuis, nous sommes restés dans 
cette dynamique de développement avec 
une croissance de 5.9 % de 1999 à 2004 , 
alors que la CCSG a une nouvelle fois 
régressé de 0.5 %. A cette même date, nous 
enregistrons 221 emplois sur la Commune, 
sachant que 88 % de la population travaillent à 
l’extérieur de la localité.  

Avec 33 demandes d’emplois recensées par 
l’ANPE pour une population active estimée à 
950 habitants, le taux de chômage s’établit à 
3.5 %, taux bien inférieur aux ratios 
départementaux et nationaux. 

�� Une activité économique dynamique : 

Absente du secteur industriel, Brié tire par 
contre fort bien son épingle du jeu dans le 
bâtiment, le commerce et le secteur tertiaire. 
Nous sommes cités élogieusement dans :  

�  Le secteur du bâtiment avec 
un t issu d ’art isans fort 
développé, 

�  Le service aux entreprises , 

�  Et tout particulièrement dans le 
commerce et le service aux 
particuliers.  

Ainsi, rapporté au nombre des habitants, notre 
Commune dispose d’un niveau d’équipement 
commercial supérieur aux autres Communes 
du Sud Grenoblois, Vizille et Laffrey mises à 
part. Il en est de même pour le service  à la 
personne. 

En l’occurrence, les conclusions de cette 
étude de l’AURG confirment le constat que 
nous avons développé dans le n° 17 de la 
Gazette des Briataux sur le dynamique tissu 
économique de Brié-et-Angonnes constitué 
par les 106 entreprises recensées sur la 
Commune. 


